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ASSEMBLÉE NATIONALE
21 novembre 2019 

RELATIF À LA LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ET À L'ÉCONOMIE CIRCULAIRE - (N° 
2274) 

Adopté

AMENDEMENT N o CD1614

présenté par
Mme Riotton, rapporteure

----------

ARTICLE 1ER AE

Après le mot : « Parlement », rédiger ainsi la fin de la dernière phrase de l’alinéa 2 :

« en même temps que le plan prévu à l’article L. 541-11. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article L. 541-11 du code de l’environnement prévoit qu’un plan national de prévention des 
déchets est établi par le ministre chargé de l’environnement. Ce plan doit permettre d’atteindre les 
objectifs visés à l’article L. 541-1. Il est établi par le ministre en charge de l’environnement en 
concertation avec les ministres et des organismes publics intéressés, les représentants des 
organisations professionnelles concernées, des collectivités territoriales responsables de la gestion 
des déchets, des associations nationales de protection de l’environnement agréées au titre des 
dispositions de l’article L. 141-1, des organisations syndicales représentatives et des associations 
nationales de défense des consommateurs agréés au titre de l’article L. 411-1 du code de la 
consommation. La prochaine actualisation de ce plan doit avoir lieu en 2021, ce qui constitue une 
occasion de faire un premier bilan des politiques publiques en matière de lutte contre les pollutions 
plastiques. 


